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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques

ARRETE N°
Portant opposition à déclaration au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement 

concernant la construction d’un hangar et d’une zone de stockage de bennes sur la commune de
Beaucaire

Le Préfet du Gard
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu Le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

Vu L’arrêté préfectoral  n°30-2023-08-21-00016  du 21  Août  2023 portant  délégation de  signature à M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu L'arrêté n°22-064 du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement réceptionné le
24 juillet 2023 par le Guichet Unique de l'Eau du Gard, présenté par la SARL Poly Sud 5154 route de Saint
Gilles 30300 Beaucaire, enregistré sous le n° 30-2023-0100024341 et relatif à la construction d’un hangar et
d’une zone de stockage de bennes sur la commune de Beaucaire ;

Vu l’arrêté  du  13/02/02  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  installations,  ouvrages  ou
remblais soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et
relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié ;

Vu la demande de compléments du service eau et risques de la DDTM du Gard en date du 10/08/2023 ;

Vu les compléments  transmis par le pétitionnaire en date du 19/10/2023 ;
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Considérant que  le  projet  se  situe  dans  le  champ  d’expansion  des  crues  du  Rhône  et  qu’aucune
compensation, à minima en cote pour cote et volume pour volume, n’est proposée pour  compenser les
volumes prélevés au champ d’expansion de la crue ;

Considérant que la transparence hydraulique n’est pas recherchée sur le projet ce qui conduit à réduire les
capacités naturelles d'expansion des crues dans le lit majeur et de fait à aggraver le risque d’inondation
sur des enjeux situés aux alentours de la zone du projet ;

Considérant que les plans demandés en complément tel que les profils en long et travers ne sont pas
fournis ce qui ne permet pas de connaître la surface réelle soustraite à la crue du fait de l’opération, ni de
s’assurer de la conformité avec le PPRI ;

Considérant qu’aucune mesure n’est  proposée pour éviter  que les bennes stockées sur  la  parcelle ne
soient emportées par une crue, ce qui ne permet pas de démontrer que le projet est conforme avec le
PPRI en vigueur ; 

Considérant que le projet de gestion des eaux pluviales n’est défini que par des schémas de principe ce
qui  est  insuffisant  pour  s’assurer  que  les   ouvrages  répondent  aux  objectifs  de  non  aggravation  des
écoulements à l’aval de l’opération ;

Considérant qu'en l'état le projet  porte atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de
l’environnement, d’une façon telle qu’aucune prescription spécifique ne puisse y remédier, et qu’il y a lieu
dans ces conditions en application de l’article L214-3 du code de l’environnement de faire opposition à ce
projet.

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

Article 1     : Opposition à déclaration
En application des articles L.214-3 (2) et R.214-35 du code de l'environnement, il est fait opposition à la
déclaration présentée par la SARL Poly-Sud, 5154 route de Saint Gilles 30300 Beaucaire,  concernant la
construction d’un hangar et d’une zone de stockage de bennes sur la commune de Beaucaire.

Article 2 : Voies et délais de recours 
A peine d'irrecevabilité de tout recours contentieux à l'encontre de la présente décision, le déclarant doit
en application de l'article R.214-36 du code de l'environnement saisir préalablement le Préfet en recours
gracieux qui  statue alors  après  avis  de la commission compétente en matière d'environnement et  de
risques sanitaires et technologiques, devant laquelle le déclarant peut demander à être entendu. Le délai
de recours gracieux est de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté.
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.
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Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 3 : Publication et information des tiers
Une ampliation du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune de Beaucaire,  pour affichage
pendant une durée minimale d'un mois. 
Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins six mois.

Article 4: Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de  Beaucaire, le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard,  le  chef du service départemental  de l’Office Français  de la Biodiversité du Gard,  sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent  arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Beaucaire .

A Nîmes, le 28/11/2023                                

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard

Pour le directeur et par délégation, 
le chef du service eau et risques

SIGNE 
Vincent COURTRAY
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 27 novembre 2023

ARRÊTÉ N°DREAL-SG-2023-72/30
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour le département du Gard

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

VU l’arrêté du préfet de région n° 2022-351 du 29 novembre 2022 portant organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes

VU l’arrêté  ministériel  TREK2010165A du 22  avril  2020,  portant  nomination de M. Jean-Philippe DENEUVY,
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, en tant que directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°30-2023-08-21-00035  du  21 août 2023  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Gard ;

VU la convention de délégation de gestion de certaines missions de contrôle de la concession générale pour
l’aménagement du Rhône entre la frontière suisse et la mer au triple point de vue des forces motrices, de la
navigation et  des irrigations et  autres usages agricoles conclue entre Monsieur  le  préfet  du Gard et  la
direction régionale de l’environnement, l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et approuvée
le 23 janvier 2019 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Philippe DENEUVY,

pour  l’ensemble  des  actes  et  décisions  visés  dans  l’arrêté  préfectoral  du  n°30-2023-08-21-00035  du
21 août 2023 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Philippe DENEUVY,  directeur  régional de

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06

Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/4
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l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du
Gard ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. TANAYS Eric DIR /

M. BORREL Didier DIR /

M. PAPOUIN Matthieu DIR /

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

 2.1. EXCLUSIONS

Sont exclus de la subdélégation consentie dans le présent arrêté :

• les conventions liant l’État aux collectivités territoriales à leurs groupements et à leurs établissements
publics ;

• les circulaires aux maires ;

• toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales ;

• les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers généraux lorsqu’elles portent sur
des compétences relevant de l’État ;

• les  décisions qui  ont  trait  à  l'exercice des compétences dévolues au préfet  en matière  de contrôle
administratif des communes, des départements et de leurs établissements publics.

 2.2. GESTION DU DOMAINE CONCÉDÉ

Par exception à l’article 2, sont bien incluses dans la présente délégation :

• les conventions liant l’État aux collectivités territoriales à leurs groupements et à leurs établissements
publics, relatives à la gestion du domaine concédé.

ARTICLE 3 :  

Dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs  domaines  de
compétences définis par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement (DREAL), délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

 3.1. DANS LE DOMAINE DE LA POLICE DE L’EAU

À l’effet de signer :

• tous  les  documents  et  actes,  dont  les  arrêtés  de prorogation  de  délais,  relatifs  à  la  procédure  de
déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) en application des
articles L.211-1, L.214-1 et suivants et R.214-1 et suivants du code de l’environnement, ainsi que ceux
relatifs à la procédure d’autorisation environnementale en application des articles L.181-1 et R.181-1 et
suivants, à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisations et déclarations ;

◦ des certificats de projet ;

◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs ;

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII  – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions – du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives ;
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subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. BOUCHERON Cédric EHN PACH À compter du 01/12/2023

M. BORNARD Damien EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

Mme GIBIER Blandine EHN PACH

Mme JACOB Caroline EHN PACH

M. LOUVET Marnix EHN PACH

Mme OLIVEIRA Lucie EHN PACH

Mme OURAHMOUNE Safia EHN PACH

Mme PRUD’HOMME Hélène EHN PACH

M. SAINT-EVE Vincent EHN PACH

M. SOULE Arnaud EHN PACH

Mme TROUILLARD Fanny EHN PACH

 3.2. DANS LE DOMAINE DE LA CONCESSION HYDROÉLECTRIQUE DU RHÔNE

À l’effet de signer :

• tous les documents et actes relatifs aux missions de gestion et de contrôle de la concession générale à
l’aménagement du Rhône, définis dans la convention de délégation de gestion de certaines missions de
contrôle de la concession générale pour l’aménagement du Rhône entre la frontière Suisse et la Mer au
triple point de vue des forces motrices, de la navigation et des irrigations et autres usages agricoles ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PACH

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

Mme LEPINAY Alexis EHN PACH

ARTICLE 4 :  

L’arrêté DREAL-SG-2023-57/30 du 23 août 2023 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Gard est abrogé.

ARTICLE 5 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 6 :  

Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
du département du Gard.

Pour le préfet du Gard,
et par délégation,
le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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portant mesures temporaires sur la navigation

intérieure du canal du Rhône à Sète dans le

cadre du spectacle pyrotechnique au port fluvial

de Saint-Gilles
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

SIDPC

ARRÊTÉ n°2023-11-0155 du 23 novembre 2023
portant mesures temporaires sur la navigation intérieure du canal du Rhône à Sète

dans le cadre du spectacle pyrotechnique au port fluvial de Saint-Gilles

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code des transports, notamment l’article R4241-38 ;
Vu la loi 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu  le  décret  2012-1556  du  28  décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures
temporaires d’interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant
être prises par le gestionnaire de la voie d’eau ;
Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;
Vu l’arrêté  inter-préfectoral  portant  règlement  particulier  de  police  de  la  navigation
intérieure sur itinéraire Canal du Rhône à Sète et Petit-Rhône en vigueur ;
Vu  l’arrêté  du  28  juin  2013  portant  règlement  général  de  police  de  la  navigation
intérieure ;
Vu l’arrêté  n°30.2023.08.21.0001 du  21 août 2023 donnant délégation de signature à M.
Frédéric LOISEAU, secrétaire général de la préfecture du Gard ;
Considérant la  demande  en date  du  2  novembre  2023 par  laquelle  l’association  des
festivités pour Saint-Gilles sollicite l’autorisation d’organiser un spectacle pyrotechnique,
le 2 décembre 2023 en bordure de l’axe secondaire du canal du Rhône à Sète entre les
PK 24.230 et 24.680 ;
Considérant l’avis favorable du 22 novembre 2023 de Voies Navigables de France ;
Considérant la nécessité de réglementer la navigation et le stationnement des bateaux
dans la zone de sécurité du feu d’artifice entre les PK 24.230 et 24.680 ;
Considérant la  compétence  du  Préfet pour  prendre  des  mesures  temporaires  sur  la
navigation intérieure en matière de feux d’artifices,

ARRÊTE

Article 1 :
La navigation de toute embarcation, sauf celles de l'évènement, des secours et de police,
sera  arrêtée  du  point  kilométrique  24.230  (aval  de  la  passerelle  piétonne)  au  point
kilométrique 24.680 (amont du pont routier de la RD 6572), ceci le samedi 2 décembre
2023 entre 19h30 et 20h30.
Sur  injonction du capitaine du  Port  de Saint-Gilles  aux  usagers,  le  stationnement  des
bateaux sera interdit  du point kilométrique 24.230 (aval  de la passerelle piétonne) au
point kilométrique 24.680 (amont du pont routier RD 6572), ceci le samedi 2 décembre
2023 entre 19h30 et 20h30.

Article 2 :
Cette  mesure  temporaire  d’interruption  de la  navigation  sera  diffusée  par  Voies
Navigables de France aux usagers de la voie d’eau au moyen d’un avis à batellerie auquel
sera joint le présent arrêté qui sera publié au RAA.

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30 045 NÎMES CEDEX 9
Tél :04 66 36 43 90 – www.gard.gouv.fr
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Article 3 :
Par  mesure  de  sécurité  complémentaire  et  pour  pallier  toute  survenue  incongrue
d’embarcation,  dans  le  périmètre  du  tir,  l’organisation  maintiendra  pendant  toute  la
durée de la manifestation une veille radio et s’annoncera par VHF (canal  10)  à toute
embarcation approchant à tort de la zone de sécurité. L’organisation disposera pour cela
d’une vigie amont et aval, chacune dotée d’une VHF (canal 10) pour rappel de l’arrêt de
navigation dès l’approche de la zone interdite et prévenance du prestataire chargé du
spectacle. Les vigies pourront être opérées depuis la rive ou par moyen(s) nautique(s).

Article 4 :
La  présente  manifestation  nautique  se  déroulera  sous  l’entière  responsabilité  de
l’organisation de l’événement.  Les mesures définies dans les trois  premiers articles du
présent  arrêté  ne  s’appliquent  pas  aux  bateaux  participant  à  la  manifestation,  aux
bateaux des forces de l’ordre et des secours. Le pétitionnaire devra se conformer aux
instructions données par VNF.

Article 5 : 
Même en l’absence de prescriptions réglementaires spéciales, les conducteurs doivent
prendre toutes les mesures de précaution en vue d’éviter :

• de causer des dommages aux rives, aux ouvrages et installations de toute nature
se trouvant dans la voie navigable ou à ses abords,

• de mettre en danger la vie des personnes.

L’autorisation préfectorale sera suspendue d’office ou annulée :
• au déclenchement des Plus Hautes Eaux Navigables (PHEN),
• en cas de force majeure, par simple décision de VNF, du port de Saint-Gilles ou de

la préfecture,
• par simple décision de l’organisateur qui en préviendra alors immédiatement VNF,

le port de Saint-Gilles, la préfecture et tous participants potentiels.

L’autorisation  préfectorale  de  manifestation  nautique  ne  dispense  pas  l’organisateur,
d’obtenir ou acquitter à ce titre :

• l’autorisation d’occuper le domaine public fluvial concédé ou non,
• d’éventuelles  autres  autorisations  administratives  ou  domaniales  près  des

personnes publiques compétentes,
• les éventuelles taxes ou redevances dues près des services compétents.

Article 6 :
Le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures de précaution afin de s’assurer de la
sécurité des personnes et des biens de la mise en place des installations jusqu’à la fin du
spectacle.  Le périmètre de sécurité du feu d’artifice sera scrupuleusement respecté et
fait respecté par l’organisation et les navigants. Un plan illustré sera joint en annexe de
l’arrêté d’autorisation.

Article 7 :
Le pétitionnaire devra se tenir informé des conditions météorologiques et hydrauliques
en se connectant à www.vigicrues.  ecologie.  g  ouv.fr   et www.inforhone.fr.
Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en
particulier pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance
des  avis  à  la  batellerie  sur  le  site  www.vnf.fr ou  contacter  les  subdivisions  de  Voies
navigables de France.
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Article 8 :
Il  appartient  au  pétitionnaire  de  prendre  la  décision  d’annuler,  de  retarder  ou
d’interrompre le spectacle si les conditions dans lesquelles il se déroule ne lui paraissent
pas présenter  toutes les garanties  de sécurité souhaitables et notamment,  si  certains
moyens prévus pour assurer  la sécurité du public  ne sont pas opérationnels  ou si  les
conditions météorologiques ou hydrauliques sont ou deviennent défavorables.

Article 9 :
Dès la fin du spectacle pyrotechnique, la voie d’eau sera libérée de tout obstacle.

Article 10 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du préfet
du  Gard  (préfecture  du  Gard  –  10  avenue  feucheres  -  30 045 NÎMES cedex  9),  d’un
recours hiérarchique adressé à Monsieur le ministre de l’Intérieur – place Beauvau 75 800
PARIS – ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes, dans un
délai de deux mois suivant sa publication. Le tribunal administratif  peut être saisi par
l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr

Article 11 :
Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  Maire  de  la
commune  de  Saint-Gilles,  Monsieur  le  général  commandant  le  groupement  de
gendarmerie du Gard, M. le Chef de la subdivision Grand Delta de Voies Navigables de
France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes  administratifs  de la Préfecture du Gard et dont une
ampliation sera adressée à chacun.

Fait à Nîmes, le 23 novembre 2023

Pour le préfet,
le secrétaire général

Signé

Frédéric LOISEAU
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Prefecture du Gard

30-2023-11-24-00001

Convention de coordination entre la police

municipale d'Aramon et les forces de sécurité

intérieure
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Prefecture du Gard

30-2023-11-24-00002

Convention de coordination entre la police

municipale de Redessan et les forces de sécurité

intérieure
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Secrétariat général commun départemental
Service ressources humaines

Bureau recrutement, formation
et qualité de vie au travail

ARRÊTÉ  
PORTANT AUTORISATIONS D’ABSENCE DE LA VICE-PRÉSIDENTE 

DE LA COMMISSION D’ACTION SOCIALE DU GARD (CLAS)

-----------------

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d'honneur et de l'ordre national du Mérite,

Vu  la  loi  no  83-634 du 13 juillet  1983 modifiée portant droits  et  obligations des fonctionnaires,
notamment son article 9, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant statut général
de la fonction publique de l'État ;

Vu le décret no 82-447 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction
publique ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004, relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret no  2006-21 du 06 janvier 2006 relatif à l'action sociale au bénéfice des personnels de
l'État ;

Vu le  décret  no  2006-781  du  03  juillet  2006  modifié  fixant  les  conditions  et  les  modalités  de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État ;

Vu le  décret  n°  2005-54  du  27  janvier  2005  modifié  relatif  au  contrôle  financier  au  sein  des
administrations de l'État ;

Vu l’arrêté ministériel n°NOR INTA1927077A du 26 septembre 2019 relatif aux commissions locales
d’action sociale et au réseau local d’action sociale ; 

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats
généraux communs départementaux ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans
les administrations et les établissements publics de l’Etat ;

Vu le décret n° 2022-984 du 4 juillet 2022 portant création de comités sociaux d’administration de
la police nationale ;

Vu le décret n° 2022-987 du 4 juillet 2022 portant création du comité social d’administration du
personnel civil de la gendarmerie nationale ;

Vu l’arrêté ministériel n° NOR INTA1930690A du 19 décembre 2019 relatif aux commissions locales
d’action sociale et au réseau local d’action sociale du Ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2022 instituant des comités sociaux d’administration au sein des
ministères de l’intérieur et des outre-mer ;

Vu l’arrêté  du 3  juin  2022  portant  création  des  comités  sociaux  d’administration  des  services
déconcentrés de la police nationale et de l’école nationale supérieure de la police ;

Vu la circulaire du 21 novembre 2019 relative aux modalités de recomposition des commissions
locales d'action sociale et son tableau réactualisé mentionnant le nombre de jours d'autorisation
d'absence (ASA), accordés aux vice-présidents des commissions locales d'action sociale ;

Vu l’arrêté préfectoral N°30-2023-07-17-02 du 17 juillet 2023 portant composition nominative de la
Commission Locale d’Action Sociale (CLAS) du Gard ;
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Vu le  résultat  de l’élection du 07 septembre 2023 pour  la  désignation du vice-président  de la
Commission Locale d’Action Sociale (CLAS) du Gard ;

Vu le procès-verbal de l’élection à la vice-présidence de la CLAS du Gard du 07 septembre 2023 ; 

Considérant  l’élection  de  Mme Yasmina GIBERT,  membre représentatif  du syndicat  Unité  SGP
Police FO en qualité de vice-président de la CLAS du Gard, à l’issue du scrutin susmentionné ;

Considérant les effectifs des agents du ministère de l’intérieur en poste dans le département du
Gard au 31 décembre 2022 ; 

ARRÊTE

Article 1  er     : Mme Yasmina GIBERT, en sa qualité de vice-président de la Commission locale d’action
sociale (CLAS) du Gard, bénéficie des autorisations spéciales d’absence (ASA) dans les conditions
définies aux articles 2 et 3 de l’arrêté ministériel du 08 mars 1993 susvisé.

Article 2     :   La durée de ces autorisations d’absence, fixée en fonction de l’effectif des agents du
Ministère de l’Intérieur en poste dans le Gard, est égale à 3/5ème de temps plein, soit 3 jours par
semaine, dans la limite de 39 jours par trimestre.

Article  3     :    Ces  autorisations  d'absence  sont  destinées  à  permettre  à  Mme  Yasmina  GIBERT
d'assurer les missions que requiert sa fonction, notamment :

 la participation aux séances plénières et aux réunions de bureau de la commission locale d'
action sociale,

 l'animation des groupes de travail , la préparation de l'ensemble des travaux et le suivi des
travaux de ces instances ,

 la mise en application des journées et/ou week-end convivialité votées, notamment de la
recherche des prestataires.

Elles comprennent les délais de route.

Article 4 : Ces autorisations d’absence sont accordées à  Mme Yasmina GIBERT à compter du 07
septembre 2023.  Elles  sont  reconduites  tacitement  jusqu’à  expiration  de son  mandat  de  vice-
président de la Commission locale d’action sociale (CLAS) du Gard.

Article 5 :  Le préfet et le Directeur départemental de la Sécurité Publique du Gard sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera notifiée à Mme
Yasmina GIBERT.

Fait à Nîmes, le 23 novembre 2023

Pour le préfet,
Le secrétaire général.

Signé

Frédéric LOISEAU

Copie remise à Mme Yasmina GIBERT, le 
Signature

Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois courant à compter de sa notification.
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